
HISTORIQUE DU KDS 

 

Je suis souvent interpellé sur l’origine du KDS et sa situation vis-à-vis du KDT. 

Cet article a pour objet d’apporter les informations nécessaires à la bonne compréhension du 

parcours qui a abouti à la création du KDS en 2010 et à son développement. 

Retour en arrière : 

Au début des années 90, certains pratiquants se posaient déjà la question du développement du 

concept de Karaté Jutsu ou Goshinjtsu. Ce versant « self défense » du karaté, longtemps laissé de 

côté par la majorité des pratiquants et enseignants intéressait certains d’entre-nous, notamment 

dans les ouvertures qu’il proposait dans le domaine des bunkaï (interprétation des kata), en lien 

avec la self défense. 

Nous étions également quelques-uns à réfléchir à ce que nous pouvions apporter à nos techniques 

professionnelles au sein des forces de sécurité en les complétant par la pratique et les techniques 

du karaté jutsu tel que nous le concevions. 

Au terme de plusieurs échanges et rencontres et avec l’accord de ma hiérarchie, j’ai mis en place 

plusieurs stages et formations en lien avec le centre de formation de la Gendarmerie de St Astier. 

Ces diverses expériences débouchèrent sur une convention avec la FFKDA pour la formation de 

cadres issus de la Gendarmerie. Une trentaine de ceintures noires et enseignants DIF furent ainsi 

formés en lien et sous l’autorité de la FFKDA, du responsable national karaté jutsu, d’un 

instructeur local et moi-même pour la conception du programme. 

Pour des raisons diverses, cette expérience prendra fin au bout d’une année et ne sera pas 

renouvelée. 

En 2008, un certain nombre de techniciens, dont je faisais partie, ont entamé une réflexion 

portant sur la possibilité de créer un courant karaté défense au sein de la fédération dans la 

continuité du concept karaté jutsu. Le but était de positionner notre discipline dans le spectre des 

pratiques de self défense afin de répondre à une demande croissante dans ce domaine. 

A la demande de la FFKDA, une commission a été mise sur pied pour faire des propositions. Nous 

étions six personnes : 4 karatékas, un taï jitsuka et 1 kempoka, coordonnés par la direction 

technique nationale. 

Une première réunion s’est tenue au siège de la FFKDA pour échanger sur nos travaux et 

perspectives. A ce stade, deux concepts ont été retenus :  

- Le Karaté Défense Training, basé essentiellement sur une pratique complémentaire et 

dérivative, principalement orientée vers les techniques de percussion et les défenses sur 

saisies diverses. 

- Le Karaté Défense System, concept plus ouvert et intégrant les techniques de défense au 

sol et le travail des armes. 

Quelques mois plus tard, une nouvelle rencontre a été organisée à Paris, dans le dojo d’un célèbre 

expert fédéral, pour échanger sur nos pratiques et propositions de programmes techniques. A 

l‘issue de ces échanges, de nombreuses questions d’orientation technique restaient encore floues. 



Les mois passant, aucune décision n’était prise. Malgré plusieurs contacts avec le coordinateur 

principal du projet, j’ai pu constater que celui-ci restait bloqué. Des informations contradictoires 

perturbaient les perspectives d’aboutissement et, au terme de presque deux années d’attente, j’ai 

décidé de lancer mon propre projet. La FFKDA n’ayant toujours pas concrétisé le sien. 

Naissance du KDS : 

C’est donc en 2010, qu’a commencé l’aventure du Karaté Défense System tel que je le concevais. 

Cette dénomination correspondait à mon souhait d’ouvrir celui-ci à tous les aspects de la self 

défense. 

J’ai déposé l’appellation KDS auprès de l’INPI en septembre de la même année. J’ai aussitôt 

entamé une campagne de communication et créé un site internet dédié afin d’en faire la 

promotion. 

Grâce à un réseau déjà installé, des stages ont rapidement été organisés sur tout le territoire 

national et même à l’étranger : Luxembourg et Maroc.  

Un premier séminaire pour la formation des cadres du KDS : Animateurs, moniteurs et instructeurs 

a été mis sur pied en 2011. Avec 35 stagiaires, celui-ci a été un succès qui ne s’est pas démenti 

depuis. 

Les conditions requises pour représenter notre approche de la self défense ont toujours été 

claires : 

- Etre ceinture noire reconnue par la FFKDA ou d’une fédération de tutelle pour les 

pratiquants/enseignants venus d’autres disciplines. 

- Etre détenteur si possible d’un diplôme d’enseignement fédéral ou d’Etat. 

La participation aux séminaires cadres débouche donc sur la délivrance d’une attestation du 

niveau atteint dans la pratique et l’enseignement du KDS, sur laquelle est expressément 

mentionné qu’elle n’a qu’une valeur représentative au sein du concept est n’est en aucune 

manière opposable aux diplômes d’enseignement officiels, fédéraux ou d’Etat qui seuls sont 

reconnus au sein des clubs. 

Polémique autour du KDS : 

En 2012, soit deux après le lancement du KDS, la FFKDA, propose le KDT à ses licenciés. Une 

nouvelle commission, pilotée par un expert fédéral est en charge d’en assurer la promotion puis 

de mettre au point un programme d’examen de ceinture noire dédié à cette nouvelle pratique. 

Dès lors, le KDS a fait l’objet de nombreuses polémiques, controverses et attaques diverses envers 

ma personne, mes fonctions et activités. Des propos et allégations infondés : Concurrence 

fédérale, délivrance supposée de diplômes d’enseignement et de grades, ont contribué à créer un 

climat délétère autour du KDS.  

Bien que cela ait entraîné de nombreuses complications et conflits personnels, j’ai tenu bon et le 

développement du KDS s’est maintenu à un très bon niveau, tant au niveau du maillage territorial 

que du taux de participation aux séminaires annuels. 

 

 



Problématique des grades et de l’enseignement : 

La FFKDA ayant mis en place un programme KDT, certains pratiquant des clubs enseignant le KDS, 

ont légitimement posé la question de l’accession aux grades de ceinture noire au sein de la FFKDA. 

Afin de répondre à cette attente, nous avons donc proposé des préparations spécifiques, 

conformes au règlement fédéral pour que les candidats puissent se présenter dans les meilleures 

conditions à ces examens. A ce jour, nous pouvons nous enorgueillir de nombreuses réussites, du 

1er au 4ème dan, notamment dans les régions et ligues où notre pratique est bien représentée. 

Pour exemple, en Aquitaine, les trois quart des candidats ayant réussi un grade KDT sont issus du 

KDS. 

Nantis de ce grade de ceinture noire, plusieurs pratiquants ont ainsi pu accéder aux formations 

fédérales et renforcer la quantité et la qualité de l’encadrement du KDS. 

Bilan et perspectives : 

Développement du KDS : 

Quelques chiffres depuis le lancement du concept : 

- Plus de 500 stages sur l’ensemble du territoire national  

- - 6 stage à l’étranger : Luxembourg et Maroc 

- Environ 1200 stagiaires chaque année 

- 14 séminaires ayant réuni environ 550 stagiaires 

- 210 cadres formés : Animateurs, moniteurs et instructeurs 

- Une vingtaine de ceintures noires obtenues via le KDT fédéral 

Au terme de 13 années, le KDS continue donc son développement. Des clubs, pratiquants et 

enseignants nous quittent. D’autres nous rejoignent. Une large majorité nous reste fidèle. 

De nouveaux axes de développement :  

Afin de répondre aux attentes des différents publics qui fréquentent nos clubs ou frappent à la 

porte, j’ai développé deux secteurs importants : 

- La self défense pour les féminines 

- La self défense « citoyenne » pour les enfants 

Ces deux thèmes ont fait l’objet d’une intervention lors du dernier séminaire qui s’est déroulé à 

Coulounieix Chamiers les 18 et 19 mars 2023 et de la mise à disposition de documents support 

pour les cadres certifiés KDS. 

Les stages continuent. 

Le séminaire 2024 devrait se dérouler du côté de Béziers la saison prochaine… 

Bref, l’aventure continue. N’hésitez pas à nous rejoindre si notre approche vous intéresse. 

 

Christian Panattoni 

7ème dan – DESJEPS - Concepteur du KDS 

christianpanattonikarate.fr 


